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Forêt de Lège en horizon
Forêt en arrière plan

* Forêt de Garonne
en arrière plan

1908
aliénation de 44 ha

Pointe Cap Férret

1919
amputation
de 493 ha

Echange LABRO

Avant 1863

Mai1863 
aliénation

Léon Lesca



 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

www.onf.fr/dunes-forets-aquitaine

Pour les forêts dunaires d'Aquitaine

Pour les forêts dunaires d’Aquitaine

www.onf.fr/dunes-forets-aquitaine

                         Forêts dunaires

               du Bassin d’Arcachon

Découvrezla forêt autrement !

Avec
les applications :

« Rando forêt littorale » :  en forêts domaniales

                                                              de Lège et Garonne

                                                              et de La Teste

« En quête d’exception » : en forêt domaniale

                                                              de Lège et Garonne

 Pascal Obispo



 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

1. LES INTRIGANTS FAUX DE VERZY
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Archives départementales de la Gironde, tout droit réservé pour tout pays — 1 March 2012

Archives départementales de la Gironde, tout droit réservé pour tout pays — 1 March 2012



 

 
 

 
 

 
 
 



 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

L’ ACTION DÉTERMINANTE 
 DE LA MER  

La houle apporte le sable sur 
 les plages qui, repris par le 

vent forme des avant-dunes.  
Lors des tempêtes, la houle  et 
le vent viennent reprendre du 

sable : c’est l’érosion.

avant-dune 
Cette accumulation 

sableuse est nécessaire 
car elle joue le rôle 
d’amortisseur de 

l’érosion.

dune blanche 
L’ONF y réalise des 
travaux de génie 

écologique pour limiter 
l’érosion en maintenant 

 le sable au plus près de 
sa source : la plage.

dune non boisée dune boisée

dune grise  
Cet écosystème est 

protégé contre  la 
surfréquentation par

des équipements visant
à guider le public.

zone de protection 
La forêt de protection, est un « bouclier » 

préservant  le massif boisé des assauts du sable  
et des embruns.

> « Piège à sable » protégeant l’arrière-pays
> Réservoir de biodiversité

> Production de bois, éco-matériau renouvelable

forêt dunaire
A l’abri de la forêt de protection, la forêt de pin 

implantée par l’homme évolue.
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Direction
la mer

Dune 
littorale

non boisée

Dune de forme 
peu différenciée

Dunes modernes de forme barkanoïde 
(moins de 2000 ans)

Dunes 
paraboliques 

anciennes 
(2000 à 

5000 ans)

Etangs et 
zones humides

Dune 
vide

calibrée

Dune et 
lette grise

Frange 
forestière

de 
protection

Grands cordons barkanoïdes
orientés nord-sud

Barkane
isolée

Océan

Transect schématique des dunes littorales d’Aquitaine (Favennec, 2002).
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Nom français Nom latin Statut Localisation
Grand 
Capricorne

Cerambyx 
cerdo

N°1088, 
P, 2, 4

Forêt, nécessite peuplements 
âgés

Lucane cerf-
volant

Lucanus 
cervus

N°1083, 
2

Forêt, nécessite la présence 
de vieux chênes

Nébrie des 
sables

Eurynebria 
complanata

NC Dune, espèce rare

Perce oreille 
des dunes

Labidura 
riparia

NC Plage, avant dune. En 
régression notable

Phalérie Phaleria 
cadaverina

NC Plage, avant dune. En 
régression notable. Espèce 
de l’est de la France et de 
l’Europe centrale, connue 
seulement de quelques 
stations landaises et 
ibériques.

Statut : P = espèce protégée ; 4 = annexe IV de la directive habitats ; 2 = annexe II 
de la directive



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

Nom français Nom latin Directive 
oiseaux

Protection Liste 
rouge FR

Liste rouge 
Monde

Localisation

Circaète Jean-le-blanc Circaetus gallicus I Art. 3 LC LC Dune boisée
Bondrée aprivore Pernis apivorus I Art. 3 LC LC Dune boisée
Fauvette pitchou Sylvia undata I Art. 3 EN NT Dune boisée régénération
Busard cendré Circus pygargus I Art. 3 NT LC Dune boisée régénération
Engoulevent d’Europe Caprimulgus 

europaeus
I Art. 3 LC LC Dune boisée semi-

ouverte
Pipit rousseline Anthus 

campestris
I Art. 3 LC LC Dune ouverte

Gravelot à collier 
interrompu

Charadrius 
alexandrinus

I Art. 3 LC LC Haut de plage

Alouette lulu Lullula arborea I Art. 3 LC LC Lisière

Directive Oiseaux : Directive du Conseil CEEn°79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. Protection : Arrêté 
du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

Nom français Nom latin Statut Milieux
Bruyère du Portugal Erica lusitanica 1982-R Dune boisée marécageuse
Diotis maritime Otanthus maritimus 1982 Dune non-boisée
Epervière laineuse Hieracium eriophorum E-1982-R Dune non-boisée
Linaire à feuilles de thym Linaria thmifolia E-1982-R Dune non-boisée
Luzerne maritime Medicago marina 2002 Dune non-boisée
Œillet de France Dianthus gallicus E-1982 Dune non-boisée
Rouvet blanc Osyris alba 2002 Dune boisée
Silène de Thore Silene thorei E Dune non-boisée
Silène des ports Silene portensis 2002 Dune, zones sèches ouvertes

1982 : statut de portection défini dans l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié par l’arrêté du 31 août 1995, fixant la liste des 
espèces végétales protégées sur le territoire national (annexe 1, sauf indication contraire).

2002 : statut de protection défini par l’arrêté du 8 mars 2002 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Aquitaine.
R : espèce inscrite dans le Livre rouge de la flore menacée de France . E : endémique.
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Scan 25 ®© IGN 2009 -  BEL ONF - Octobre 2016
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Scan 25 ®© IGN 2009 -  BEL ONF - Janvier 2017
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Dé�nition 
des 

Stratégies 
locales de 

recul du trait 
de côte

(Communes, 
Observatoire de 

la Côte 
Aquitaine, 

GIP littoral, 
ONF, 

BRGM, 
SIBA)

Forêt d’exception Bassin d’Arcachon
Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon
Opération Grand Site de la Dune du Pilat
Espace urbain
Autres forêts



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 

   
 

 
 

 
 

 





 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 



 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 





Enjeu visé
Actions

N° Intitulé

Assurer la gouvernance du projet
Faire valoir le label auprès des autres instances de gouvernance du Bassin d’Arcachon

Axe1 - 2 - 3 0 Gouvernance du projet : animer la démarche et organiser les comités de pilotage

1.  Connaître et promouvoir l’identité du massif en s’appuyant sur son patrimoine paysager et culturel, le valoriser au 
profit du développement local
1.1. Actualiser le socle de connaissances

Axe 1

1.1.1. Inventorier les éléments du patrimoine historique et culturel du massif, berceau du boisement des dunes 

1.1.2. Identifier les paysages emblématiques de forêt d'exception dans l'art et la culture locale 

1.1.3. Réaliser un atlas de la biodiversité (diagnostic des éléments environnementaux existants)

1.1.4. Mobiliser les nouvelles technologies pour améliorer la connaissance du massif forestier dunaire

1.2. Promouvoir l’identité culturelle des massifs par la valorisation du patrimoine et mobiliser les acteurs

Axes 1 et 2

1.2.1

Disposer de lieux d'accueil opérationnels au cœur du site 

1.2.1-1.  Développer les partenariats et mettre en valeur les sites existants

1.2.1-2.  Etudier la faisabilité de mise en place d’un observatoire astronomique au Grand Crohot

1.2.2
Inscrire Borêt d'Exception dans l'offre éco-touristique du Bassin d'Arcachon, professionnaliser les acteurs autour de 
l'identité du massif

1.2.3

S'appuyer sur des techniques modernes pour communiquer auprès du grand public sans augmenter la fréquentation 
directe des milieux naturels 

1.2.3-1.  Développer des circuits de visites numériques thématiques. Les mettre à disposition du public

1.2.3-2.  Créer une exposition itinérante sur l'évolution au fil du temps des paysages de Forêt d'Exception

1.2.3-3.  Créer et administrer un musée virtuel  et le mettre à la disposition des acteurs

2. Accueillir le public  dans le respect de la fragilité des milieux

2.1. Améliorer les conditions d’accueil sur les sites existants

Axe 2

2.1.1

Engager une démarche de requalification des dispositifs d'accueil existants

2.1.1-1. Amorcer le renouvellement de la signalétique et du mobilier d'accueil

2.1.1-2. Améliorer la cohérence du réseau cyclable autour de la Vélodyssée

2.1.1-3. Organiser et réguler le stationnement des véhicules à usage d’habitation et de loisir

2.1.1-4. Assurer la propreté de la forêt et optimiser la collecte des déchets sur les plans plage

2.1.1-5. Améliorer les conditions d'accès des secours sur le site du Grand Crohot

2.1.2

Alimenter la réflexion pour se doter à terme d’un schéma d'accueil concerté

2.1.2.1. Disposer d'un outil de gestion dynamique des zones d'accueil 

2.1.2.2. Mettre en place un observatoire de la fréquentation

2.1.2.3. Se doter d'un schéma d'accueil concerté global 

2.1.3

Développer la coopération interservices pour conforter les actions concertées de police de l'environnement sur le 
territoire de Forêt d'Exception.

2.1.3-1. Mettre en place des actions coordonnées interservices de surveillance des espaces naturels.

2.1.3-2. Améliorer les conditions de transmission sur les plages océanes de La Teste par la mise en place d’une 
antenne relais

2.2. Savoir adapter les dispositifs « plan plage » en cas de recul du trait de côte.

Axes 1 et 4 2.2.1

Suivre et analyser l’évolution des plans plages de la côte océane de La Teste de Buch.

2.2.1-1. Réaliser une étude de requalification et d'adaptation à l'érosion marine des plans plage du massif de La 
Teste.

2.2.1-2. Prévoir et mettre en oeuvre les actions d'adaptation les plus urgentes sur les sites directement menacés.



Enjeu visé
Actions

N° Intitulé

3. Agir pour préserver la biodiversité des écosystèmes tout en exploitant la forêt de manière durable

3.1.  Concilier gestion forestière et préservation du paysage

Axes 1 et 2 3.1.1

Assurer un rôle de conseil sur la gestion et la préservation des espaces forestiers littoraux et périurbains issus des 
premiers boisements

3.1.1-1. Disposer d'élément d'évaluation économique des services éco systémiques rendus par les forêts et les 
dunes littorales d'aquitaine

3.1.1-2. Disposer d'un guide opérationnel sur la gestion des boisements littoraux périurbains

3.1.1-3. Inscrire des paysages forestiers littoraux et des paysages urbains sous couvert forestier dans l'observatoire 
des paysages

Axes 1, 2 et 3 3.1.2

Adapter la gestion forestière aux enjeux sociaux et paysagers spécifiques du massif du Truc Vert et évaluer ces adap-
tations 

3.1.2-1. Etudier les contraintes de renouvellement et adapter les techniques sylvicoles au caractère périurbain du 
site

3.1.2-2. Mettre en valeur les sites existants autour d'un projet de requalification paysagère de la route forestière du 
truc vert

3.2. Restaurer et préserver les milieux

Axe 3 3.2.1

Préserver la biodiversité en confortant la mosaïque des écosystèmes existants

3.2.1-1. Restaurer des zones humides au cœur de forêt d'exception

3.2.1-2. Favoriser la mosaïque des paysages des dunes non boisées

3.2.1-3. Inventorier, préserver et mettre en valeur un réseau de vieux bois et d'arbres remarquables

3.2.1-4. Développer et valoriser une gestion raisonnée du sous étage feuillu en respectant les enjeux de renouvelle-
ment et de DFCI

3.2.1-5. Favoriser les espèces végétales patrimoniales et limiter la prolifération des espèces invasives

3.2.1-6. Instaurer des zones de quiétude pour les oiseaux 

3.2.1-7. Mettre en œuvre les actions correctives définies dans le cadre de l’atlas ou des documents Natura 2000

Axes 2 et 3 3.2.2 Adapter les conditions et modes de chasse aux enjeux du territoire de manière à prévenir les conflits d'usage

Axes 3 et 4 3.2.3
Réaliser une étude phytosociologique pour déterminer les causes des échecs de régénération naturelle dans la sylvi-
culture du pin maritime

3.3. Soutenir l’usage des bois locaux en circuits courts

Axes 1 et 3 3.3.1 Disposer d’un observatoire des peuplements et d’un outil d’évaluation et de suivi continu de la ressource bois

Axe 3

3.3.2
Analyser l’impact environnemental des mobiliers bois mis en œuvre et étudier les possibilités de recours au pin 
maritime dans le mobilier bois littoral

3.3.3

Soutenir la filière et les circuits courts pour maintenir un débouché au bois d’œuvre de qualité

3.3.3-1. Développer des contrats d’approvisionnement avec des scieurs locaux pour valoriser le bois d’œuvre de 
qualité

3.3.3-2. Organiser des chantiers pédagogiques utilisant la scierie mobile: «de l’arbre à la table»
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Rôle Acteurs concernés Lè
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 : Membres du comité de pilotage  : Engagé, à poursuivre
 : Partenaires habituels  : Engagé, à développer
 : Partenaires mobilisables  : A engager

Evolution du schéma de gouvernance

     ACTEURS DU TOURISME

ACCA de Lège

Fédération des 
chasseurs de 

Gironde

ACTEURS FORESTIERS, 
SYLVICULTEURS, CHASSEURS

Marque
territoriale

Offices du 
tourisme

Département de 
Gironde

(dispositif grand public)

Associations
Opérateurs privés

* Mécénat d'entreprise
*  Autres acteurs ou entreprises 
locales
* financemet participatif?

     ACTEURS DU LITTORAL

LOGO FORET 
CANDIDATE

CRPF

Syndicat des 
sylviculteurs du 

Sud Ouest

* soutien filière bois d'œuvre et 
développement des circuits courts

ACTEURS SPECIALISES

IRSTEA
(Accueil du public)

ACTEURS DU TERRITOIRE ORIENTATIONS STRATEGIQUES

COBAS

* Maintien de l'équilibre sylvo 
cynégétique

* Valorisation de la gestion forestière

* Financement du contrat de projet

* Information grand public
* Ecotourisme

* Promotion du territoire

* transposition méthodologique

* coordination de la police 
environnementale

* Gouvernance du territoire
* Stratégies locales (recul du trait de 
côte)
 * Gestion et financement des 
dispositifs d'accueil du public

BRGM
(contexte

hydrosédimentaire)

CAUE
CEPAGE

(paysage)

* formalisation des partenariats 
(conventions)

ASSOCIATIONS

* Concertation et prise en compte 
des enjeux sociaux

* concertation et prise en compte des 
enjeux sociaux

* Innovation, recherche, développement

Coordination
Environnementale du 
Bassin D'Arcachon

* continuités de gestion

Pays BARVAL

Parc Naturel 
Marin

Syndicat mixte de 
la Grande Dune 

du Pilat

Conservatoire du 
littoral

* Mise en valeur du label

DREAL Aquitaine DRAAF Aquitaine

GESTIONNAIRES
D'ESPACES
NATURELS

GIP Littoral 
aquitain

Observatoire de 
la côte Aquitaine

Syndicat
Intercommunal

du bassin 
d'Arcachon

     ACTEURS PUBLICS DU TERRITOIRE

Commune de 
Lège

Région nouvelle 
aquitaine

Département de 
Gironde

Office National 
des forêts

Prefecture de 
Gironde

COBAN

DDTM Gironde

Commune de La 
Teste de Buch



 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

GIRONDE

LANDES

HOURTIN

CARCANS

LE VERDON-SUR-MER

LACANAU
BORDEAUX

BIARRITZ

MIMIZAN

MONT-DE-MARSAN

CAPBRETON

BISCARROSSE

LÈGE
CAP FERRET

LA TESTE
DE BUCH

Océan
Atlantique

La Gironde

Étang
d’Hourtin-Carcans

Étang
de Lacanau

Bassin
d’Arcachon

Étang de
Biscarrosse

et de Parentis

Étang de Cazaux
et de Sanguinet

LE PORGE

LÉGENDE

Forêt dunaire 

> Admirez les plantes sans les cueillir ; elles jouent 
un rôle essentiel dans la fixation de la dune.

> Ne faites pas de feu (barbecues, cigarettes) ;
le risque d’incendie est réel.

> Garez vous dans les parkings aménagés, afin de 
faciliter  l’accès aux secours et de protéger  les milieux 
naturels.

> Ramenez vos déchets ; ils mettent plusieurs siècles 
à se dégrader et perturbent l’écosystème.

> Suivez les sentiers, pour préserver les écosystèmes 
et protéger la couverture végétale.

5 ACTIONS POUR PRÉSERVER LES 
DUNES ET FORÊTS EN AQUITAINE

Chaque année vous êtes plusieurs millions à visiter  
le littoral aquitain. Protégez, vous aussi, ce milieu fragile  

grâce à des gestes faciles à adopter.

9, rue Raymond Manaud 33524 Bruges Cedex - Tél. 05 56 00 64 74
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Pour les forêts dunaires d'AquitainePour les forêts dunaires d'Aquitaine

WWW.DUNES-FORETS-AQUITAINE.ONF.FR

DUNES
ET FORÊTS
D’AQUITAINE

UN ÉQUILIBRE
À PRÉSERVER

148x210-ONF-Plaquette GP 3 volets.indd   1-3 22/07/2014   15:32



Pour les forêts dunaires d'AquitainePour les forêts dunaires d’Aquitaine

www.onf.fr/dunes-forets-aquitaine

Il y a 200 ans, la forêt de pins n’existait pas et le 
littoral était un pays de vents et de sables. Pour 
stopper la progression des sables, l’homme a 
planté les pins. 

Depuis plus d’un siècle les services forestiers 
s’emploient à maintenir ce cordon dunaire, 
rempart pour l’arrière pays.

Dunes et forêts
un équilibre à préserver !

En plantant des végétaux adaptés
là où ils ont disparu

Fixer la dune,
c’est freiner l’action du vent

 En bloquant le sable,
à l’aide de branchages,
là où il tend à s’envoler

En préservant le sol du piétinement par 
la pose de clôtures

LA PROTECTION
DES DUNES 

             S du BASSIN
 D’ARCACHON

Gardons la dune propre 

n Utilisons les passages aménagés 

n N’arrachons pas les végétaux

Sports mécaniques 
interdits

Ensemble respectons
la dune

n Apport de feu interdit 





 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

Lège La 
Teste 25% 50% 75% 100%

1 - Connaître et promouvoir l'identité du massif en s'appuyant sur son patrimoine paysager et culturel, le valoriser au profit du développement local
1.1 - Actualiser le socle de connaissances

1.1.1 Inventorier les éléments du patrimoine historique et culturel du massif, berceau 
du boisement des dunes en Aquitaine (*A) 36 000,00 € ONF / Région DRAC, Communes,  Associations 

locales, archives départementales

1.1.2 Identifier les paysages emblématiques de forêt d'exception dans l'art et la culture 
locale (*A) 35 000,00 € ONF / Région  DREAL, CD33,  Associations 

locales

1.1.3 Réaliser un atlas de la biodiversité (diagnostic des éléments environnementaux 
existants) (*A) 66 000,00 € ONF / Région

DREAL, CD33, Communes, 
Associations,CBNSA, Agence 
régionale de la biodiversité

1.1.4 Mobiliser les nouvelles technologies pour améliorer la connaissance du massif 
forestier dunaire 90 000,00 € ONF / Région Partenaires scientifiques et 

techniques, Conservatoire du littoral

1.2 - Promouvoir l'identité culturelle des massifs par la valorisation du patrimoine, mobiliser les acteurs en s'appuyant sur des outils opérationnels modernes

1.2.1 Disposer de lieux d'accueil opérationnels au cœur du site en s'appuyant sur les 
dispositifs existants: Médiathèque du Petit Piquey - Spot de la salie 35 000,00 € ONF / Cnes Gestionnaires des sites existants

1.2.2 Inscrire forêt d'exception dans l'offre éco touristique du bassin d'Arcachon, 
professionnaliser les acteurs autour de l'identité du massif 30 000,00 € ONF/SIBA

Pôle promotion SIBA - Offices de 
tourisme - CD 33 (dispostif grand 
public)

1.2.3 S'appuyer sur des techniques modernes pour mettre les informations à disposition du plus grand nombre sans augmenter la fréquentation directe des milieux naturels

1.2.3-1 Développer des circuits de visites numériques thématiques. Les mettre à disposition 
du public (*B) 66 000,00 € ONF / Région Cf actions 1.1

1.2.3-2 Créer une exposition itinérante sur l'évolution au fil du temps des paysages de forêt 
d'Exception 39 000,00 € ONF / Région Cf actions 1.1

1.2.3-3 Créer et administrer un musée virtuel  et le mettre à la disposition des acteurs 50 000,00 € ONF / Région Cf actions 1.1

   ACTIONS PROJETEES
(*X): Voir détail pages suivantes - paragraphe

Porteurs de  
projet 

pressentis

Partenaires 
sollicités

Site 
concerné

état d'avancement des 
actions Budget 

prévisionnel

Objectif 1
447 000 € 
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215 000 €
Action 1.1 Action 1.2



 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 



  
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 



 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 

   
 

 

Objectif 1
447 000 € 

 14%

1 200 000 €
1 000 000 €

600 000 €
800 000 €

400 000 €
200 000 €

- € Action 2.1 Action 2.2 Action 2.3

 
 

 
 

 

 



Lège La 
Teste 25% 50% 75% 100%

2 - Accueillir le public  dans le respect de la fragilité des milieux
2.1 - Améliorer les conditions d'accueil en engagant une démarche de requalification sur les sites existants

2.1.1 Engager une démarche de requalification des dispositifs d'accueil existants (*A)

2.1.1-1 Amorcer le renouvellement de la signalétique et du mobilier d'accueil (*B) 95 000.00 € ONF - Région Communes / CD33

2.1.1-2 Améliorer la cohérence du réseau cyclable autour de la Vélodyssée 605 000.00 € ONF   Cne+CD33 Offices de Tourisme - SIBA

2.1.1-3 Organiser et réguler le stationnement des campings cars 100 000.00 € ONF  Cne+CD33 GIP Littoral 

2.1.1-4 Assurer la propreté de la forêt et optimiser la collecte des déchets sur les plans plage 30 000.00 € ONF   
Cnes+CD33

ADEME, GIP littoral, SMGDP, COBAS, 
COBAN

2.1.1-5 Améliorer les conditions d'accès des secours sur le site du Grand Crohot 140 000.00 € ONF -ARDFCI Cne / SDISS

2.1.2 Alimenter la réflexion sur le schéma d'accueil

2.1.2-1 Se doter d'un outil de gestion dynamique des zones d'accueil 30 000.00 € ONF CG33- CR Aquitaine - Communes - IRSTEA

2.1.2-2 Mettre en place un observatoire de la fréquentation 30 000.00 € ONF CR Aquitaine - CG 33 - GIP Littoral - Pays 
BARVAL - CUB

2.1.2-3 Se doter d'un schéma d'accueil concerté global 30 000.00 € ONF / Cnes / GIP Ensemble des partenaires

2.2 - Développer la coopération 
interservices pour la surveillance et la gestion de milieux naturels complémentaires

2.2.1 Poursuivre le rôle d'appui technique sur la gestion du massif dunaire, des espaces 
forestiers associés et sur le nettoyage manuel des espaces littoraux 10 000.00 € ONF/CD33 Cnes-GIP-Associations

2.2.2 Améliorer les conditions de transmission sur les plages océanes de La Teste par 
la mise en place d’une antenne relais 100 000.00 € Cne La teste ONF/Police municipale et nationale

2.2.3 Mettre en place des actions coordonnées interservices de surveillance des 
espaces naturels 70 000.00 € ONF/Polices 

Municipales
Police nationale, Gendarmerie, Gendarmerie 
maritime, ONCFS

2.2.4 Structurer le lien avec l'opération Grand Site de la Dune du Pilat 5 000.00 € ONF / SMGDP Cne La Teste

2.3 -Suivre et analyser l'évolution des plans plages de La Teste de Buch et les adapter au recul du trait de côte

2.3.1 Prévoir et mettre en oeuvre les actions d'adaptation les plus urgentes sur les sites 
directement menacés (*C) 525 000.00 € ONF   Cne+CD33

2.3.2 Réaliser une étude de requalification et d'adaptation à l'érosion marine, des plans plage 
du massif de La Teste de Buch 30 000.00 € ONF/Cne OCA /GIP littoral Région/CD33

   ACTIONS PROJETEES
(*X): Voir détail pages suivantes - paragraphe

Porteurs de  
projet pressentis

Partenaires 
sollicités

Site 
concerné

état d'avancement des 
actions Budget 

prévisionnel
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Lège La 
Teste 25% 50% 75% 100%

3. Agir pour préserver la biodiversité des écosystèmes tout en exploitant la forêt de manière durable
3.1  Concilier gestion forestière et préservation du paysage

3.1.1 Assurer un rôle de conseil sur la gestion et la préservation des espaces forestiers littoraux et périurbains issus des premiers boisements

3.1.1-1 Disposer d'élément d'évaluation économique des services écosystémiques rendus par 
les forêts et les dunes littorales d'aquitaine. 60 000,00 € ONF / Région Communes

3.1.1-2 Disposer d'un guide opérationnel sur la gestion des boisements littoraux périurbains 
(*A) 10 000,00 € ONF / Région Fondation de France

3.1.1-3 Inscrire des paysages forestiers littoraux et des paysages urbains sous couvert 
forestier dans l'observatoire des paysages 30 000,00 € ONF / Région DREAL/CD33/SMDP

3.1.2 Adapter la gestion forestière aux enjeux sociaux et paysagers spécifiques du massif du Truc Vert et évaluer ces adaptations 

3.1.2-1 Etudier les contraintes de renouvellement et adapter les techniques sylvicoles aux 
caractère périurbain du site (*B) 30 000,00 € ONF Cne Lège, Associations locales

3.1.2-2 Mettre en valeur les sites existant autour d'un projet de requalification paysagère de la 
route forestière du truc vert et de la route d'accès au Cap Ferret 330 000,00 € ONF / Cne + 

CD33
Région

3.2  Préserver et restaurer les milieux naturels
3.2.1 Préserver la bidiversité en confortant la mosaïque des écosystèmes existants

3.2.1-1 Restaurer des zones humides au cœur de forêt d'exception 30 000,00 € ONF DREAL, CD33, Agence de 
l'eau

3.2.1-2 Favoriser la mosaïque des paysages des dunes non boisées 50 000,00 € ONF OCA

3.2.1-3 Inventorier, préserver et mettre en valeur un réseau de vieux bois et d'arbres 
remarquables 15 000,00 € ONF Communes, Associations 

naturalistes

3.2.1-4 Développer et valoriser une gestion raisonnée des sous étage feuillus tout en 
respectant les enjeux DFCI 20 000,00 € ONF ARDFCI

3.2.1-5 Favoriser les espèces végétales patrimoniales et limiter la prolifération des espèces 
invasives 20 000,00 € ONF CR Aquitaine, CG 33, 

DREAL

3.2.1-6 Instaurer des zones de quiétude pour les oiseaux 23 000,00 € ONF LPO, DREAL

3.2.1-7 Mettre en œuvre les actions définies dans le cadre de l'atlas sur la biodiversité et des 
DOCOB Natura 2000 20 000,00 € ONF / 

DREAL LPO, DREAL, ACCA

3.2.2 Adapter les conditions et modes de chasse aux enjeux du territoire de manière à 
prévenir les conflits d'usage 5 000,00 € ONF FDC 33, ACCA, Chassseurs

3.2.3 Réaliser une étude phytosociologique pour déterminer les causes des échecs de 
régénération naturelle dans la sylviculture du pin maritime 10 000,00 € ONF CBNSA, INRA

3.3 Soutenir l'usage des bois locaux en circuits courts

3.3.1 Disposer d'un observatoire des peuplements et d'un outil d'évaluation et de suivi 
continu de la ressource bois 55 000,00 € ONF ADEME, FIBA

3.3.2 Analyser l'impact environnemental des mobiliers bois mis en œuvre et étudier les 
possibilités de recours au pin maritime dans le mobilier bois littoral 25 000,00 € ONF CR Aquitaine, CG 33, GIP 

Littoral, ADEME

3.3.3 Développer des contrats d'approvisionnement avec des scieurs locaux pour valoriser le bois d'œuvre de qualité

3.3.3-1 Développer des contrats d'approvisionnement avec les scieurs locaux ou les artisans 
pour valoriser le bois d'œuvre de qualité PM ONF Scieurs, artisans

3.3.3-2 Organiser des chantiers pédagogiques utilisant la scierie mobile: "de l'arbre à la table" 25 000,00 € ONF-CEBA - 
Scieurs 

Communes, association 
Prtotection Aménagement 

   ACTIONS PROJETEES
(*X): Voir détail pages suivantes - paragraphe
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